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                  Le 12 novembre 2023 

 

Observations sur le  

projet de décret pris en application de l’article 512 du code civil 
 

Conformément à l’article 512 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 

mars 2019, les comptes de gestion, pour les majeurs protégés, sont en par principe vérifiés et 

approuvés annuellement par le subrogé tuteur lorsqu'il en a été nommé un ou par le conseil de 

famille. Toutefois, lorsque l'importance et la composition du patrimoine de la personne protégée le 

justifient, le juge désigne, dès réception de l'inventaire du budget prévisionnel, un professionnel 

qualifié chargé de la vérification et de l'approbation des comptes dans des conditions fixées par 

décret en Conseil d'Etat. 

Le projet de décret soumis à consultation par la direction des affaires civiles et du Sceau appelle 

de la part de la Conférence nationale des présidents de tribunaux judiciaires les observations 

détaillées ci-après.  

Observations d’ordre général 

La Conférence nationale des présidents de tribunaux judiciaires salue la prochaine publication d’un 

décret pris pour l’application d’un texte qui permettra de décharger des directeurs de service de 

greffes judiciaires dans un contexte de forte tension sur leur charge de travail, et dans un domaine 

ne relevant plus de leur cœur de métier. 

A ce stade, la Conférence appelle l’attention de la Chancellerie sur deux questions essentielles : 

- S’il est parfaitement souhaitable de laisser les greffes des services de la protection des 

majeurs au cœur du dispositif, il doit être souligné que leurs effectifs ne permettront 

pas toujours, en l’état, d’accomplir le travail de relance de dépôt des comptes de gestion 

que cette charge implique. La question des recrutements, y compris de 

contractuels, sera en ce domaine comme dans d’autres, cruciale. Ce n’est pas 

sans lien avec certaines observations techniques : en dépend la bonne administration 

par les juridictions d’un afflux des comptes de gestion sur une même période annuelle ; 

- Nombre de professionnels s’inquiètent de l’inadaptation des outils informatiques 

(notamment pour isoler les mesures dont les comptes sont, à ce jour, exigibles à la 

date anniversaire du jugement).  

La Conférence nationale des présidents de tribunaux judiciaires s’interroge également sur les 

conséquences d’une entrée en vigueur rapide. Elle doit permettre un allègement effectif rapide 

de la charge de travail des greffes. Mais outre une période transitoire sensible sur le plan matériel 

(organisation de la transmission des pièces, des modalités pratiques de consultation des dossiers 
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etc.), certains magistrats s’interrogent sur leur office entre le 1er janvier 2024, date d’entrée en 

vigueur du décret, et la constitution officielle de la liste de professionnels qualifiés. Dans l’intervalle, 

lorsque la désignation d’un subrogé ou la dispense de vérification ne seront pas possibles, qui se 

chargera du contrôle des comptes de gestion ? 

S’agissant des professionnels désignés, il apparaît qu’à l’heure actuelle, les désignations de 

commissaires de justice se font rares, compte tenu du coût qu’il implique pour les familles. Si 

l’élargissement du cercle des professionnels délégués, par la concurrence qu’il implique, permet 

un allégement de cette charge financière, la réforme pourra atteindre son but.  

Par ailleurs, si la liste des professionnels visés n’appelle guère d’observations (si ce n’est, peut-

être, l’inclusion de professions telles que les administrateurs judiciaires, susceptible d’être 

intéressante selon la composition du patrimoine concerné), la Chancellerie devra se montrer 

attentive à ce que les professions concernées s’investissent pleinement dans la formation, dans 

un domaine qui ne peut relever de la seule approche comptable. Or, à ce stade du projet, les 

conditions d’accès sont alternatives (« Justifier d’une expérience professionnelle d’au moins trois 

ans ou d’une formation, dans le domaine de la comptabilité ou de la protection juridique des 

majeurs »). Ce point nous paraît essentiel pour prévenir les éventuels conflits d’intérêts, auxquels 

nombre de professions visées sont toutefois sensibilisées. 

L’établissement des listes par les procureurs de la République (article 1257-1) en sera d’autant 

plus sensible. L’établissement de cette liste supposera certainement la consultation au préalable 

des juges des tutelles, ce qu’il faudra peut-être précisé, sauf à estimer que, au regard de la 

formulation de l’article 1257-1, le procureur de la République ne disposerait d’aucun pouvoir 

d’appréciation quant à l’inscription sur la liste, dès lors que le candidat remplit les conditions 

générales posées par l’article 1257-2 : une telle orientation, qui ouvrirait très largement la liste (cf. 

observations ci-après sur les compétences attendues), n’est sans doute pas souhaitable, et 

l’existence d’échanges au niveau du ressort de cour d’appel paraît un minimum.  

Par ailleurs, il n’est apporté aucune précision quant à la période d’établissement ou de 

réactualisation de la liste, quant à l’information des candidats sur les délais de dépôt de leur 

candidature, quant au processus permettant un refus d’inscription (alors même que la notion 

d’expérience professionnelle ou de formation dans le domaine de la comptabilité ou de la protection 

juridique des majeurs est sujette à appréciation), quant à la possibilité de contester un tel refus ou 

une radiation de la liste, quant aux modalités de cette contestation, etc. toutes précisions que l’on 

trouve pourtant pour les listes habituellement tenues par les juridictions et dont l’absence risque 

en particulier de poser la question de la juridiction compétente pour en connaître, l’absence de 

désignation d’une juridiction ne signifiant pas la fermeture de tout recours. Le projet omet en outre 

d’imposer un âge maximum pour l’exercice de ces fonctions et de régler la question du 

rattachement territorial du professionnel, voire celle de la possibilité d’inscriptions multiples, à tout 

le moins lorsqu’il s’agit d’une personne physique.   

Quant à l’étendue de la mission des professionnels qualifiés, des interrogations subsistent sur 

la nature du contrôle, purement comptable ou d’opportunité, et sur la mise à leur disposition de 

pouvoirs d’investigation. Pourtant la nature exacte du contrôle, ainsi que les compétences et le 

sérieux de ces professionnels sont des questions essentielles et d’autant plus déterminantes pour 

la bonne fin du projet, qu’en cas de refus d’approbation des comptes, c’est au juge, saisi par un 

rapport de difficulté, qu’il incombe de statuer sur la conformité du compte (art. 513-1 du code civil), 
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avec ainsi, par effet retour, un risque d’accroissement sensible de la charge pesant sur les juges 

des tutelles. 

 

Observations d’ordre technique 

Les observations d’ordre technique sont reportées dans le tricolonne transmis.  

Les contributions qui les ont nourries figurent en annexe. 

 

 

 


